
7 JUILLET 2002. - Loi contenant des règles relatives à la protection des témoins menacés et d'autres 
dispositions  

(...) 

CHAPITRE II. - Dispositions modifiant le Code d'instruction criminelle 

(...) 

Art. 5. Il est inséré dans le livre 1er du même Code, un chapitre VIIter, comprenant les articles 102 à 111, rédigé comme suit : 

(...) 

Section 2. - Des organes de protection 

Art. 103. § 1er. La Commission de protection des témoins est compétente en matière d'octroi, de modification ou de retrait des 
mesures de protection et des mesures d'aide financière. 

La Commission de protection des témoins est composée du procureur fédéral, qui en assure la présidence, d'un procureur du 
Roi désigné par le Conseil des procureurs du Roi, du procureur général à qui est confiée la tâche spécifique des relations 
internationales, du directeur général de la Police judiciaire de la police fédérale, du directeur général de l'Appui opérationnel de 
la police fédérale, d'un représentant du Ministère de la Justice et d'un représentant du Ministère de l'Intérieur. Ces deux 
derniers n'ont qu'une compétence consultative et n'ont pas voix délibérative. 

La Commission de protection des témoins se réunit sur convocation de son président. Les membres de la Commission de 
protection des témoins assistent aux réunions en personne ou se font remplacer conformément aux règles qu'ils fixent dans le 
règlement d'ordre intérieur. Le Roi approuve le règlement d'ordre intérieur de la commission. 

§ 2. La coordination de la protection est assurée par le Service de protection des témoins au sein de la Direction générale de la 
Police judiciaire de la police fédérale. 

§ 3. L'exécution de la protection au sein de la prison de personnes détenues est assurée par la Direction générale des 
Etablissements pénitentiaires. 

Dans tous les autres cas, l'exécution de la protection est assurée par la Direction générale de l'appui opérationnel de la police 
fédérale. 

(...) 

 


